
 

 

  

 

 
 Séance du : 17 novembre 2025 

Numéro de la délibération : DEL/NLB/25/11/199 
 

 
Date Convocation 

10/11/2025 

Le 17 Novembre Deux Mille Vingt Cinq à 19 Heures 00, le Con-
seil Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment convoqué, 
s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 17 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, Em-
manuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Isabelle CADOU, Laurent 
CHAUVET, Brigitte GIGOU, Valérie AURIAUX, Michel CHARUAU, 
Didier MARTIN, Alice MARTIN, Sandrine TARAUD, Manuella AU-
GEREAU, Michel BOURGERY, Marie-Thérèse LEROY AUGE-
REAU, Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD, 

PROCURATIONS 4 : Rémy BONNIN Sophie FERRY, Line 
CHARUAU et Dany HERBRETEAU qui ont donné respective-
ment procuration à Carole CHARUAU, Judith LE RALLE, Marie-
Thérèse LEROY AUGEREAU et Patrice BERNARD 

ABSENTS 6 : Michel BRUNEAU, Jean-Marie CAMBRELENG, Di-
dier Gustave MARTIN, Corinne VERGNAUD, LEBRIS, Stéphane 
GILOT, Jérôme GEAY 

SECRETAIRE : Manuella AUGEREAU 

Date Affichage 
10/11/2025 

 
 
 
 

Nombre de Conseillers : 
 

- en exercice                    27      
- présents                        17     
- procurations                 04 
- absents                         06  

 

ASSOCIATION PRODUITS DE L’ILE D’YEU : SOUTIEN FINANCIER (2026-2028) 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD 

La marque communale les Produits de L’île d’Yeu a été déposée à l’Institut National de la Pro-
tection Intellectuelle (INPI) sous les numéros 123890550 et 123914541 respectivement les 20 
janvier 2012 et 19 avril 2012 en concertation avec les artisans islais intéressés par la démarche. 

Elle a pour objectif la valorisation du territoire de L’île d’Yeu en tant que territoire de production 
et de création.  

La dynamique perdure et s’accentue, en effet au 1er janvier 2025, 30 producteurs-créateurs de 
L’île d’Yeu (contre 27 en 2023) sont adhérents et regroupés sous l’association du même nom 
(Association « Les Produits de L’île d’Yeu » – Parution au J.O. du 18/08/2012) pour l’exploiter 
et valoriser le savoir-faire insulaire par le biais d’actions ciblées, précises et ponctuelles (festi-
vals ponctuels, marchés de Noël, marché nocturne, etc…), de parution d’un livret de présentation 
des producteurs et d’un site Internet dédié. 

Par ces actions, la commune se voit offrir la possibilité de faire rayonner positivement l’image 
de L’île d’Yeu. L’association, de son côté, s’engage à rendre compte de ces actions à la com-
mune par le biais d’une assemblée générale annuelle où l’adjoint au développement écono-
mique est invité. 

 

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’ILE D’YEU 

 



Fait et délibéré les jours, mois et an que des-
sus 

Pour extrait conforme 
La maire, 

Carole CHARUAU 
#signature# 

 

 

 

 

 

 

 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 
(21 POUR) :  

 RENOUVELE le partenariat entre la commune de L’île d’Yeu et l’association Les Produits de 
L’île d’Yeu pour les années 2026, 2027 et 2028, 

 VOTE une subvention à l’association Les Produits de L’île d’Yeu pour les années 2026, 2027 
et 2028 de 12 000 € payable en 3 échéances égales réparties sur les trois années (4 000 
€/an) au compte 65748 

 AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer toutes pièces et documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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